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SEANCE N° 34 DU 02 FEVRIER 2026 

28 questions, numérotées de 2026-825 à 2026-852 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ASSOCIATIONS SPORTIVES FLERIENNES 

CONVENTIONS D’OBJECTIFS 2026 
 

______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry AUBIN, 
Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE, Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori Helloco 

Ensemble de la séance 
 Richard RIHOUEY Yves GOASDOUÉ 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
Absents  : Marème N’DIAYE et Isabelle GILBERT (2026-825 à 2026-829), Annick ROBIN-MOITRY (2026-841 à 

2026-852). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-825 à 2026-829 27 31 

2026-830 à 2026-832 29 33 

2026-833 29 31 

2026-834 à 2026-839 29 33 

2026-840 29 32 

2026-841 28 32 

2026-842 28 25 

2026-843 à 2026-852 28 32 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

20.01.2026 18H40 Yvette LERICHOMME 20H40 03/02/2026 05/02/2026 
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présenté par 
 

Jean-Pierre HUREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  33  
Commission Sports – 

Mémoire et Cérémonies 
Patriotiques  

32 14.01.2026 2 

PPOOLLEE  44  
Commission Finances  

32 14.01.2026 9 

CONSEIL Séance 34 02.02.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2026-839 

 

OBJET ASSOCIATIONS SPORTIVES FLERIENNES – CONVENTIONS D’OBJECTIFS 2026 

 
SL/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
 

Les associations sportives flériennes sont régies par la loi de 1901. Elles ont pour objet 
principal de promouvoir et de développer la pratique sportive, tout en jouant un rôle essentiel 
d’éducation par le sport auprès des jeunes de la Ville de Flers. 

 
Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Flers s’engage à soutenir ces associations 

par l’attribution de subventions financières et par la mise à disposition des moyens nécessaires à 
leur fonctionnement, notamment en termes de locaux et de matériels. 

 
Pour certaines associations, le cumul de l’aide financière directe accordée par la Ville et de la 

valorisation de la mise à disposition des équipements sportifs, constituant une subvention indirecte, 
porte le montant de la subvention globale perçue à un niveau supérieur à 23 000 €. Conformément 
à la réglementation en vigueur, cette situation impose la conclusion d’une convention entre la Ville 
de Flers et l’association bénéficiaire. 

 
Par ailleurs, certaines associations flériennes disposent d’équipes évoluant au niveau 

national. Cette participation à des championnats de haut niveau engendre des contraintes 
financières spécifiques, notamment en matière de déplacements et d’organisation, justifiant un 
accompagnement renforcé de la collectivité dans le cadre de sa politique de soutien au sport de 
niveau national. 

 
Dans ce contexte, il est proposé d’établir une convention d’objectifs avec les associations 

suivantes : 
 

• le Football Club Flérien, dont la subvention globale est supérieure à 23 000 € ; 
• le Bowling Club de Flers et le Tennis de Table Flérien, disposant d’équipes engagées 

dans des championnats de niveau national. 
 

Ces conventions portent sur la mise à disposition de locaux et de matériel, ainsi que sur le 
versement d’une subvention globale de fonctionnement, attribuée sur la base du dossier type de 
demande de subvention de la Ville de Flers. 
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Les objectifs généraux de ces conventions s’articulent autour des orientations suivantes : 
 

1. favoriser l’accès à une pratique sportive pour le plus grand nombre ; 
2. soutenir l’implication des clubs dans la compétition et la valorisation médiatique de 

leur activité ainsi que de la Ville de Flers ; 
3. promouvoir le sport comme outil d’éducation et de citoyenneté ; 
4. accompagner le maintien des équipes concernées dans des championnats de 

niveau national. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 
d’objectifs avec le Football Club Flérien, le Tennis de Table Flérien 
et Flers Bowling Impact. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME         Yves GOASDOUE 
 




